
Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur
033-213300692-20230627-847-DE-1-1
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 28/06/2023

Date de mise en ligne : 29 juin 2023

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 10 :
MISE EN PLACE D'UN 
SERVICE MINIMUM EN CAS 
DE GRÈVE

Séance Ordinaire du 27 juin 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 21

Absent : 1

Excusés : 13

Le Conseil Municipal de la Ville du BOUSCAT, dûment convoqué par
Monsieur le Maire, s'est assemblé au lieu Ordinaire de ses séances sous la
présidence de Monsieur Patrick BOBET, le 27 juin 2023.

Présents :  Patrick  BOBET,  Gwénaël  LAMARQUE,  Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Mathilde  FERCHAUD,  Maël

FETOUH, Françoise COSSECQ, Alain MARC, Marie Emmanuelle DA

ROCHA, Alain GERARD, Sandrine JOVENE, Bruno QUERE, Armelle

ABAZIOU BARTHELEMY, Bérengère DUPIN, Géraldine AUDEBERT,

Violette LABARCHEDE, Grégoire REYDIT, Xavier DE JAVEL, Jean-

Jacques HERMENCE, Maxime JOYEZ, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Philippe  FARGEON  (à  Emmanuelle

ANGELINI), Nathalie SOARES (à Alain GERARD), Michel MENJUCQ

(à  Jean-Georges  MICOL),  Daniel  BALLA (à  Mathilde  FERCHAUD),

Guillaume ALEXANDRE (à Sandrine JOVENE), Benjamin DUGERS (à

Bérengère  DUPIN),  Daphné  GAUSSENS  (à  Alain  MARC),  Thomas

BURGALIERES  (à  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA),  Jonathan

VANDENHOVE  (à  Françoise  COSSECQ),  Sarah  DEHAIL  (à  Maël

FETOUH),  Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Xavier  DE  JAVEL),  Damien

ROUSSEAU (à Jean-Jacques HERMENCE),  Claire LAYAN (à Patrick

ALVAREZ).

Absent : M. Didier PAULY.

Secrétaire : Violette LABARCHEDE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2023

DOSSIER N°   10 : MISE EN PLACE D'UN SERVICE MINIMUM EN CAS DE GRÈVE

RAPPORTEUR : Mathilde FERCHAUD

L’article 56 de la loi n° 2019 de transformation de la fonction publique permet notamment aux
collectivités de conclure un accord avec les organisations syndicales représentatives dans le but de
mettre en place un service minimum pour assurer la continuité de certains services publics dont
l’interruption  en  cas  de  grève  des  agents  publics  participant  directement  à  leur  exécution
contreviendrait au respect de l’ordre public, concernant les domaines suivants :

- Collecte et traitement des déchets des ménages,
- Transport public de personnes,
- Aide aux personnes âgées et handicapées,
- Accueil des enfants de moins de trois ans,
- Accueil périscolaire,
- Restauration collective et scolaire.

La Ville du Bouscat n’intervient pas directement dans les domaines de la collecte et traitement des
déchets  des  ménages  ni  du  transport  public  de  personnes,  ces  compétences  étant  exercées  par
Bordeaux Métropole.

Cet accord vise à déterminer :
- Les fonctions et le nombre d’agents indispensables afin de garantir la continuité du service public au

sein des services publics susvisés dont la collectivité a la gestion, 
- Les conditions dans lesquelles, en cas de perturbation prévisible de ces services, l’organisation du

travail est adaptée et les agents présents au sein du service sont affectés.

Le dispositif permettra d'identifier : 

- si le volume d’agents non-grévistes, sur les services et les fonctions identifiés, suffit pour
assurer le service en mode dégradé,

- s’il est possible  de réaffecter les personnels présents, de recruter des agents contractuels,
voire de mutualiser pour assurer le service,

- s’il convient de fermer le service et d’en informer les usagers, en cas d’absence de solutions
palliatives.

Un  processus  de  négociation  a  été  engagé  en  début  d’année  2023  entre  les  représentants  du
personnel et la collectivité afin de définir les modalités applicables pour la collectivité en matière de
mise en œuvre du service minimum. Ces échanges ont permis d’élaborer un protocole d’accord
relatif à l’organisation des services en cas de grève.

Il est donc proposé d’émettre un avis favorable sur le protocole ci-annexé.

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

VU l’avis du CST en date du 20 juin 2023,

Considérant l’intérêt d’instaurer un service minimum, 
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Considérant le projet de protocole ci-annexé,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1 : APPROUVER le protocole du service minimum ci-annexé,

Article 2 : AUTORISER le maire ou son représentant à signer tout document relatif à sa 
mise en œuvre.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ :
31 voix POUR
3 voix CONTRE (Mme Claire LAYAN, M. Maxime JOYEZ, M. Patrick ALVAREZ)

Fait et délibéré le 27 juin 2023

LE MAIRE,
Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,
Violette LABARCHEDE



PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF A L’ORGANISATION DES SERVICES 

EN CAS DE GREVE 

 

Préambule :  

 

La loi N° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique introduit un article 7-2 

dans la loi N° 84- 53 du 26 janvier 1984 permettant aux collectivités territoriales et les établissements 

publics de mettre en place un protocole d’accord afin d'encadrer le droit de grève dans certains services 

publics locaux qui sont strictement énumérés :  

 

- services de collecte et de traitement des déchets des ménages,  

- services de transport public de personnes, 

- services d’aide aux personnes âgées et handicapées, 

- services d’accueil des enfants de moins de trois ans,  

- services d’accueil périscolaire,  

- services de restauration collective et scolaire.  

 

Il s'agit des services dont l'interruption en cas de grève des agents participant directement à leur 

exécution contreviendrait au respect de l'ordre public, notamment à la salubrité publique et aux besoins 

essentiels des usagers de ces services.  

 

La Ville du Bouscat n’intervient pas directement dans les domaines de la collecte et traitement des 

déchets des ménages ni du transport public de personnes, ces compétances étant exercées par Bordeaux 

Métropole. 

 

 

Cet accord permet, afin de garantir la continuité des services publics concernés et d'éviter les 

perturbations dans leurs fonctionnements :  

 

- de déterminer les fonctions et le nombre d’agents indispensables pour leur maintien,  

- d'établir les conditions dans lesquelles l’organisation du travail sera adaptée,  

 

Cet accord doit être approuvé par l’assemblée délibérante. 

  

Le....................(jour date heure) à ...................(lieu), il a été conclu le protocole suivant : 

 

Entre Patrick BOBET, Maire du Bouscat et Président du CCAS du Bouscat, d’une part  

 

Et  

 

Les organisations syndicales qui disposent d’au moins un siège dans les instances au sein desquelles 

s’exerce la participation des agents de la Ville et du CCAS du Bouscat :  

 

CFDT, représentée par Monsieur Régis JULIAN 

FO, représentée par Madame Anne Christel SEUVE 

 

D’autre part 

 

Article 1 – Services concernés  

 
Le champ du présent protocole concerne les agents des services listés ci-dessous : 

− services d’aide aux personnes âgées et handicapées ;  

− accueil des enfants de moins de trois ans ;  

− services d’accueil périscolaire ;  

− services de restauration collective et scolaire. 



Article 2 – Délai de prévenance 

 
L’adoption de cet accord aura pour conséquences : 

 

1. Obligation pour les agents au sein des services concernés d’informer de leur intention de participer à 

la grève au plus tard 48 heures avant le début de la grève, comprenant au moins un jour ouvré ; 

 

2. Obligation pour l’agent qui renonce à participer à la grève d’en informer l’autorité territoriale au plus 

tard 24 heures avant l’heure prévue de sa participation afin de pouvoir être affecté ; 

 

3. Obligation pour l’agent gréviste d’informer l’autorité territoriale 24 heures au plus tard avant de 

reprendre son service ; 

 

4. En cas de risque de désordre manifeste dans l’exécution de ces services, l’autorité territoriale peut 

imposer aux agents grévistes d’exercer leur droit de grève dès leur prise de service jusqu’à son terme ; 

 
 

Article 3 – Organisation des services en cas de grève 

 
Lorsqu’un préavis de grève sera déposé, en vue de l’organisation du ou des service(s) public(s) 

concerné(s) et de l’information des usagers, il est proposé l'organisation suivante : 

 

 

Direction Education, Jeunesse et Sport 

 

Seule la mise en place d'un service minimum sur le temps scolaire est une demande de l'Etat. 

Pour maintenir une complète continuité de l’ensemble de sites de la direction Education (restauration, 

périscolaire), le Maire peut choisir l'encadrement qui lui paraît le plus adapté en vue de s'occuper des 

enfants sur chaque temps. 

 

A minima, un agent municipal, voire une tierce personne pourrait encadrer l'ensemble des enfants 

présents sur un même site. Aucune condition de diplôme n'est nécessaire. 

L'encadrant ne doit pas avoir de casier judiciaire. 

La modification du taux d'encadrement le matin ou le soir nécessite le passage exceptionnel en 

"garderie". 

 

Au sein des écoles, les priorités établies sont : 

 

1. Service minimum sur le temps scolaire  

2. Surveillance du temps méridien (avec ou sans repas fourni, en fonction des effectifs présents, le 

responsable d'office notamment) 

3. Périscolaire du soir 

4. Périscolaire du matin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Direction Petite enfance et parentalité 

 

 

 
 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Direction des Solidarités Territoriales 

 

 
  
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Article 4 – Désignation des agents 

 
Dès lors que 48H avant le début de la grève le nombre de grévistes est supérieur aux besoins identifiés 

dans les tableaux supra (nombre nécessaire au fonctionnement minimum du service) la collectivité 

pourra en informer les représentants du personnel et signataires du présent protocole. 

 

Afin que le service minimum puisse être effectif, et ce avec du personnel qualifié, la collectivité, après 

en avoir informé les représentants du personnel, pourra solliciter l’ensemble des grévistes afin de 

connaître ceux qui accepteraient de renoncer à la grève. 

 

Cette démarche volontaire permettra uniquement de répondre à la jauge du service minimum validée 

par le présent protocole. 

 

Les agents volontaires seront informés qu’ils seront comptabilisés en qualité de grévistes tout en 

percevant la rémunération correspondant à l’effectivité de leurs missions.  

Par ailleurs, ces agents seront autorisés à porter, s’ils le souhaitent, un brassard les identifiant en qualité 

de gréviste. Pour autant ce brassard devra être conforme à la neutralité attendue d’un agent public, soit 

par exemple la mention "gréviste" ou "en grève". 

 

Article 5 – Protection des informations 

 
Les informations issues de ces déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que pour l'organisation 

du service durant la grève et sont couvertes par le secret professionnel. Leur utilisation à d'autres fins ou 

leur communication à toute personne autre que celles désignées par l'autorité territoriale comme étant 

chargées de l'organisation du service est passible des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. 

 

Le Bouscat, le …………… 

 

Patrick BOBET,    Régis JULIAN   Anne-Christel SEUVE 

 

 

 

Maire du Bouscat   Représentant de la CFDT          Représentant de FO 

Président du CCAS 
 


